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WBF Eidgenössisches Departement für Wirtschaft, Bildung und Forschung
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
SBV Schweizerischer Bauernverband
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FinDel Finanzdelegation
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suissetec Schweizerisch-Liechtensteinische Gebäudetechnikverband
ISOLSUISSE Verband Schweizerischer Isolierfirmen
spbh Schweizerische Paritätische Berufskommission Holzbau
kfmv kaufmännischer Verband
FER Fédération des Entreprises Romandes
CPPREN Gemeinsame Fachkommission für den Reinigungssektor der

Westschweiz

CFF Chemins de fer fédéraux suisses
USS Union syndicale suisse
DEFR Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche
USAM Union suisse des arts et métiers
USP Union Suisse des Paysans
SSE Société Suisse des Entrepreneurs
DélFin Délégation des finances
UVS Union des Villes Suisses
UMS Union maraîchère suisse
suissetec Association suisse et liechtensteinoise de la technique du bâtiment
ISOLSUISSE Association suisse des maisons d'isolation
spbh Schweizerische Paritätische Berufskommission Holzbau (Commission

paritaire professionnelle liée à la construction en bois)
secsuisse Société des employés de commerce
FER Fédération des Entreprises Romandes
CPPREN Commission professionnelle paritaire pour le secteur du nettoyage pour

la Suisse romande
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Nachdem die FinDel dem Bundesrat empfohlen hatte, nicht auf die Forderung von alt-
Bundesrat Christoph Blocher nach Rückzahlung seines Ruhegehalts einzugehen,
entschied sich die Regierung vorerst, von Blocher selber eine schriftliche Erklärung für
seine Beweggründe zu verlangen. Man gebe ihm «rechtliches Gehör», berichtete der
Ex-Justizminister in der Sonntags-Zeitung. Er habe nach seiner Nichtwiederwahl auf die
Auszahlung der Rente, nicht aber auf seinen Rentenanspruch verzichtet, präzisierte er.
Es sei ihm damals von der Bundeskanzlei zugesichert worden, dass ein nachträglicher
Bezug möglich sei, betonte Blocher gemäss NZZ.  

In der Zwischenzeit wurde diese Frage gar in Umfragen behandelt. Im Rahmen der
Tamedia-Umfrage im Vorfeld der eidgenössischen Abstimmungen vom November 2020
(Konzernverantwortungsinitiative und Verbot der Kriegsmaterialfinanzierung) konnten
sich die Befragten auch zum Rentenbezug äussern. 74 Prozent der Befragten verneinten
den Anspruch des Milliardärs auf ein Ruhegehalt. Selbst die SVP-Anhängerschaft habe
sich mehrheitlich gegen den Erhalt der Rente ausgesprochen, wusste die Sonntags-
Zeitung zu berichten. 

Ende Oktober entschied sich der Bundesrat, Christoph Blocher ein Ruhegehalt für die
letzten fünf Jahre auszubezahlen. Da das geltende Recht nicht klar sei, habe die
Regierung im Juli die Regelung zuerst grosszügig ausgelegt und die FinDel um eine
Beurteilung gebeten. Nachdem diese empfohlen habe, ganz auf eine rückwirkende
Auszahlung zu verzichten, sei der Bundesrat auf diese ursprüngliche Idee
zurückgekommen. Er teile die Ansicht der FinDel, dass eine nachträgliche Begleichung
nicht dem Zweck der Ruhestandsregelungen entspreche, sei aber, gestützt auf zwei
Rechtsgutachten, der Meinung, dass dennoch ein rechtlicher Anspruch bestehe, der
freilich einer Verjährungsfrist von fünf Jahren unterstehe. Bis eine definitive Regelung
bestehe, würden deshalb entsprechende Anträge gutgeheissen, man unterstütze
jedoch die Ausarbeitung einer Rechtsgrundlage, mit der dies zukünftig nicht mehr
möglich sei.
Für Christoph Blocher bedeutete dieser Entscheid, dass er von den geforderten CHF
2.7 Mio. noch CHF 1.125 Mio. erhalten würde. In der Presse wurde der Entscheid des
Bundesrats mit Unverständnis aufgenommen: «Eine Million für Blocher, nichts für
Gewerbler», betitelte der Blick den gleichentags gefällten Entscheid des Bundesrats,
wegen Covid-19 Discos und Clubs zu schliessen. Dass ein 80-jähriger Multimilliardär
Millionen verlange, während Krankenpflegerinnen für wenig Geld Übermenschliches
leisteten, sei ein Affront, kommentierte das Boulevardblatt. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.10.2020
MARC BÜHLMANN

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Ces dernières années, le débat sur la rémunération des cadres dans les entreprises
privées a fait couler beaucoup d’encre. La votation 1:12 est l’un des exemples les plus
concrets de ce débat toujours vif. De son côté, le Conseil fédéral s’est penché sur la
rémunération des cadres des entreprises et établissements proches de la
Confédération comme La Poste Suisse SA, les CFF SA, Skyguide SA, RUAG Holding SA,
Identitas SA ou encore SIFEM SA. Pour limiter les abus, le Conseil fédéral a défini des
dispositions statutaires types. Elles prévoient notamment l’attribution de compétences
supplémentaires aux assemblées générales de ces entreprises. Ainsi, les assemblées
générales devront définir, à l’avance, une limite supérieure pour les honoraires des
membres de direction. De plus, les dispositions précisent que la part variable du salaire
des cadres ne devrait pas dépasser 50% de la part fixe, et que les prestations annexes
ne devraient pas dépasser 10% du salaire fixe. La validation de ces dispositions repose
désormais entre les mains des assemblées générales des différents établissements. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 21.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.05.2017
DIANE PORCELLANA

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

«En théorie, hommes et femmes sont égaux depuis 1971. Dans la pratique, c'est une
autre histoire. Il est temps de concrétiser cette égalité» a déclaré Marina Carobbio,
Première Citoyenne du pays, lors du lancement de la page «Femmes politiques» en
décembre 2018. Elle a rappelé que les femmes ne représentaient que 30% du Conseil
national et 15% du Conseil des Etats, qu'elles étaient peu nombreuses à revêtir des
fonctions dirigeantes, et qu'elles étaient encore victimes d'inégalités salariales, de
discriminations et de violences.
La page web, mise en ligne par les services du Parlement sur le site de l'Assemblé
fédérale, a pour ambition d'«encourager les femmes à se lancer en politique et à suivre
les pionnières qui sont entrées sous la Coupole en 1971». Deux de ces pionnières,
Gabrielle Nanchen et Hanna Sahlfeld-Singer, étaient présentes au vernissage. Elles ont
appelé leurs successeuses à poursuivre la lutte. La Conseillère fédérale Simonetta
Sommaruga a également pris la parole, au sujet de l'égalité salariale. «37 ans d'attente
(l'égalité salariale a été inscrite dans la Constitution en 1981), c'est trop long», a-t-elle
dit, se réjouissant toutefois du «petit pas» que représentait la modification de la loi sur
l'égalité.
Rédigée en langage inclusif, la page «Femmes politiques» propose diverses
contributions, essais, images d'archives, interviews, s'appuyant sur les procès-verbaux
du Parlement et des documents de la RTS, pour rendre visibles les manifestations du
Parlement visant à promouvoir l'égalité. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 12.12.2018
SOPHIE GUIGNARD

1) EJPD-Notiz zu Auszahlung von Ruhegehältern; Gutachten Geiser; Gutachten Kieser; Medienmitteilung BR vom 28.10.20;
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3) Résultats de la consultation; SECO (2017). Rapport. 
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